
Population concernée
 

L’Assurance Maladie prend en charge 20 examens de bilan santé pour vos

enfants de 0 à 16 ans. 

Ces examens visent à surveiller la croissance et le développement de votre

enfant et ainsi dépister toute anomalie ou déficiences (visuelles, auditives,

troubles du langage, du comportement …).

 

Les examens préventionLes examens prévention    santé chezsanté chez
l’enfantl’enfant  

Les conditions

Ces examens de prévention en santé sont proposés si vous dépendez du

Régime Général d’Assurance Maladie (CPAM) ou de la Mutualité Sociale

Agricole (MSA). Si vous dépendez d’un autre régime d’assurance maladie,

vous pouvez en bénéficier avec des conditions différentes. Vous pouvez

contacter votre caisse d’assurance maladie pour en savoir plus !

Ces examens peuvent être pratiqués :

- Par un médecin généraliste, 

- Par un pédiatre en libéral, 

- En centre de santé,

- En consultation de PMI (jusqu’à 6 ans)



Les démarches nécessaires 

Votre caisse d’assurance maladie peut vous inviter à vous inscrire à un

examen de prévention santé. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez

également la contacter par vous-même pour en faire la demande :

- par mail : via la rubrique "ma messagerie" de votre compte Ameli

- par téléphone : au 36 46 (service gratuit + coût de l’appel).

Veillez à bien respecter les âges requis pour les prises en charge par

l'Assurance Maladie. Retrouvez le calendrier détaillé en page suivante !

Vous recevrez par la suite :

- une demande d’inscription à remplir

- une convocation précisant la date et le lieu de l’examen

- un questionnaire médicale à remplir et apporter le jour de l’examen

pour orienter son déroulement 

Et après 18 ans ?
 

Selon votre lieu de residence, votre CPAM peut également proposer des

bilans santé gratuits après 18 ans !  Il vous suffit de suivre ce lien et

renseigner votre code postal. 

Vous retrouverez les examens de prévention pris en charge par

l’Assurance Maladie de votre département. 

https://www.ameli.fr/hauts-de-seine/assure/sante/assurance-maladie/prevention-depistages/examen-prevention-sante


Dans les 8 jours suivants la
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Au cours de la 2ème semaine

Avant la fin du 1er mois
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Le calendrier
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